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Sociétés:indigèné.. de prévoyance 

No 104 AE.fl. - Par arrêté du conimissaire de la 
République au Togo p. i. en date du: , 

28 février 1944. - Est. approuvé et rendu exécu-· 
toire le budget pour 1944 de la société indigJène de 
prévoyance d'Anécho, arrêté en recettes et en dépenses 
à: Un miilion :quarante-trois mille neuf cent soixante
dix francs six centimes - (1.043.970,06). 

St.lion météorologique 

ARRET~ No 110 M.ÉT. dli 1,er mars 1944.' 

l'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CROIX DE' OUERRE, 

COMA\!SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p, 1., 

Vu· le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire Qe la République au Togo.; 

Vu le décret du 29 avril 1929 créant un se,rvice. météorolo
gique colonial, ensemble tous les ledes qui l'qnt modifié; 

Vu l'arrêté du 21' août 1932 fixant l'organisation, le fonc
tionnement et les attributions du, service m~reorol6gique du 
Tago; 

Vu l'arrêté du le< septembre 193;1, complété par ceux des 
3 février 1937, 25 septembre '1940. 27 jUin 1941, créant ou 
modifiant le réseau d~ stations météorologiques situées à 
l'intérieur du territoire i 

Vu les décisions des 19 J'anvier 1934, 23 juillet 1937· et 
toutes celles qui les ont ma ifiées, nommant les observateurs 
aes stations météorologiques situées à J'lptérieur du territoire; 

Vu le décret du 7 ma! 1938, réorganisant le personnel du 
service . météorologique des colonies,. modifié par celui du 
22 juillet 1939; . 

Vu l'arrêté' 3587 bis du 8 octobre 1943 réorganisant le 
service météorologique de l'A, O. F. et du Togoj 

Vu l'arrêté 4213 du 15 décembre 1943 'portant création 
et répartition des stations. météorologiques; 

Vu les lettres n()ll 42 et 158/MET des 21 janvier et 1" lévrier 
.1944 de M.M. les commissaire et haut~commissaire de la 
République au Togo; , 

Sur la proposition du chef du service météorologique i 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. - Il est créé une statiOli météo
rologique dite pluviométrique à Kitchibo. . 

ART. 2. - la station météorologique dite pluviomé
trique de. Klabé est ~upprimée. 

ART. 3. La marche de la station météorologique 
de Kitchibo est confiée à l'infirmier chargé du dispen
saire' du même lieu:' . . 

Ce! observateur .aura droit.à l'indemnité prévue dans 
les textes en vigueur. 

ART. 4. Le présent' arrêté qui aura son effet pour 
oomp!er du; l et mars 1944 sera enregistré,. communi
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé; le 1er mars 

J. NOUTARY. 

' 

1944. 

Surytdllance des prix 

ARRETE No 113AE. du 1er mars. 1944. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CRÔIX DE GUERRE, 

COMIIUSSA!RJ;: DE LA' RÉPUBLIQUE AU TOGO' p. 1.; . 
Vil' le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions 


et leS pouvoirs du commissaire de ta République au Togo; 

Vu la IOÎ du 14 mars 1'942 et les textes ultérieurs l'ayant


modifiée oU complétée: .. 

Vu l'arrêté no 370 ;\E. du 7 juillet \942: ' 

Vu l'arrêté nO 34() Cl'S. du 9 octobre 1943: 

Vu l'avis exprimé par la c'OI:nmission des prix en -sa. séance 


du 18 février 1944: . '. 


ARRETE: " 

ARTICLE .PREMIER. - Pour compter du 1er 'rhars 

1944 les prix maxima de, vente de la glace alimen

taire et 'du fluide spéciaf pour' freins hydrauliques sonf 

fixés comme suit: • 


OIace alimentaire, 2 frs., 50 le kilogramme; 

Fluide spécial pour freins hydrauliques (U. A. C.), 


le bidon de 4 litres '540, 294 j'ranes. 


,ART. 2, ;:- Tonte infraction aU présent arrêté sera 

poursuivie èt réprimée conformément aux dispositions 

de la loi du 14 mars 1942. 


ART. 3. -"- Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 

par/Yoie d'affichage à la mairie de Lom~ et dans tous 

autres lieUx publics. . 


Lomé, lé lor mars 1944. 

po1r le commissaire de la République au T~o,
l'Ù/Specte/U' des affaires admiltistratives, 

ckargéde l!expédition des alfaites. _ 
rourtIlltes et urgentes, 

H. OAUDILLOT. 

Palmisles.--
; 

ARRETE No 114 AE./l du ~ mars 1944. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES Coi:..oNlES, 

~OIX, DE~ GUER~~l 

COMMISSAIRE. DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret. du 23 mars 1921" déterminant les attributions 


et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942;' 

Vu l'arrêté général nO 2416 d~ 13 juillet 1942: 

Vu l'arrêté nO 55\ du 15 o"obre 1943 fixant les prix d'achat 


du palmiste aux producteurs; 

Vu les nécessités j.":Ommerclales, sur la demande de la cham


bre de commerce et' en raison de la pénurie de mOImaie d'ap

point; 





